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·ºC u8ËoC 
 

xĲШƻŸũĲƣШŉŸŰĦŔĲƖШĬĲШũѣĳƣƨĬĲШĬѣċůĳŰċŊĲůĲŰƣШċШĳƣĳШĳƣċĤũŔШĲŰШƣƖŸŔƚШƓċƖƣŔĲƚШа 

рШƨŰĲШƓċƖƣŔĲШĦŸŰƚċĦƖĳĲШċƨШƓƖŸŢĲƣШĬĲШƓĳƖŔůĿƣƖĲШŔŰŔƣŔċũШƚƨƖШũċШĦŸůůƨŰĲШĬĲШÑċƨƣċƻĲũЯ 

рШƨŰĲШƓċƖƣŔĲШĦŸŰƚċĦƖĳĲШěШũѣĲǂƣĲŰƚŔŸŰШĬƨШƓĳƖŔůĿƣƖĲШƚƨƖШũċШĦŸůůƨŰĲШĬĲШéŔŰŊƖċƨЯ 

рШƨŰĲШƚǃŰƣőĿƚĲШĬĲƚШĬŸŰŰĳĲƚШěШũѣĳĦőĲũũĲШĬƨШƓĳƖŔůĿƣƖĲШŊũŸĤċũШыÑċƨƣċƻĲũШĲƣШĲǂƣĲŰƚŔŸŰШƚƨƖШ
éŔŰŊƖċƨьЮ 
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ĦŸŰƚċĦƖĳĲШěШũċШĦŸůůƨŰĲШĬĲШÑċƨƣċƻĲũЮШxċШƓċƖƣŔĲШƖĲũċƣŔƻĲШěШũѣĲǂƣĲŰƚŔŸŰШƚƨƖШũċШĦŸůůƨŰĲШĬĲШ
éŔŰŊƖċƨШŰĲШĦŸůƓŸƖƣĲƖċШƕƨĲШĬĲƚШĦċƖƣĲƚШĲƣШĬĲƚШĬŸŰŰĳĲƚШĦőŔǭƖĳĲƚЮ 
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ΝоШfŰƣƖŸĬƨĦƣŔŸŰ  
 

Initialement, le projet de p®rim¯tre sur la commune de Tautavel couvrait :  
¶ 3105 ha (7456 parcelles) 

¶ 1093 (comptes cadastraux hors BND)   
¶ 2ha 84 ares/propri®taire en moyenne 
¶ 7 parcelles/propri®taire en moyenne 

 
Sur la carte ci-dessous, chaque couleur correspond ¨ un compte de 

propri®t®. Le grand nombre de couleurs refl¯te une forte densit® de comptes de 
propri®t® ¨ lô®chelle du territoire. 
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Nous avons analys® les parcelles de plus de 1,5 ha (en rouge) et celles de 

moins de 1,5 ha (en jaune). Sur les 7456 parcelles recens®es dans le p®rim¯tre 
dô®tude, 7162, soit 96 %, ont une surface inf®rieure ¨ 1,5 ha. Les parcelles 

inf®rieures ¨ 1.5 ha repr®sentent 66 % de la surface totale du p®rim¯tre, soit 2061 
hectares sur 3105 hectares. Cette configuration met en ®vidence un morcellement 

foncier.  
 

 

Ces donn®es montrent un nombre ®lev® de parcelles par propri®taire, 

associ® ¨ une faible surface moyenne par parcelle 

 

 

 

 

 

 

 

 



Φ 
 

ΞоШxĲƚШŘũŸƣƚШĬĲШƓƖŸƓƖŔĳƣĳƚ  
Un ´lot de propri®t® se d®finit comme un ensemble de parcelles 

cadastrales contigu±s appartenant ¨ un m°me propri®taire. Moins un 

propri®taire poss¯de dô´lots distincts, plus sa propri®t® est consid®r®e comme 

structur®e et regroup®e. 

Dans le cadre de cette ®tude, les r®sultats montrent une forte fragmentation 

des propri®t®s priv®es. Sur les 7456 parcelles recens®es, on d®nombre 4101 ́ lots 

de propri®t® pour 1093 comptes cadastraux. Ce ratio r®v¯le que la majorit® 

des propri®taires d®tiennent des propri®t®s tr¯s morcel®es, avec peu de 

regroupements structur®s.Ш 
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- 9% des ´lots de propri®t® (396 ilots sur 4101) qui repr®sentent 57% de la 

surface du p®rim¯tre dô®tude (ilot de plus de 1.5 ha et plus) 

- 91% des ilots de propri®t® ( 3705 ´lots sur 4101) qui repr®sentent 43% de 

la surface du p®rim¯tre (ilot de moins de 1.5 ha).  

Cette r®partition est significative puisquôelle d®montre un nombre tr¯s 

important de petits ´lots de propri®t®, il y a ainsi un morcellement 

important ¨ lô®chelle de la propri®t® (pour 1093 comptes de propri®t® 

dans le p®rim¯tre).         

Ces statistiques r®v¯lent un probl¯me structurel majeur du foncier marqu® 

par une pr®pond®rance dô´lots de tr¯s petites tailles ce qui a pour 

cons®quences : 

р Des limitations sur la taille des exploitations des vignes 

р Des difficult®s dôexploitations efficaces 

р Et peu engendrer deШnombreux fermages peu p®renne  
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ΟоШxĲƚШĦŸůƓƣĲƚШĬĲШƓƖŸƓƖŔĳƣĳƚ 
La carte de r®partition des comptes par tranche de surface met en ®vidence 

une fragmentation marqu®e des petites propri®t®s, ainsi quôun nombre important 

de comptes de propri®t® sup®rieurs ¨ 5 ha (couleurs bleu, orange et rouge). En 

effet, 12 % des comptes de propri®t® (129 comptes) repr®sentent 70 % de 

la surface totale du p®rim¯tre dô®tude (comptes de 5 hectares et plus), tandis 

que 88 % des comptes ne d®tiennent que 30 % de la surface (comptes de 

moins de 5 hectares). Ainsi, on constate que les grands comptes de 

propri®t® (surface sup®rieure ¨ 5 ha) poss¯dent en moyenne 14 ´lots de 

propri®t® dans le p®rim¯tre dô®tude, ce qui est cons®quent et confirme un 

morcellement important de la propri®t®. 

Ainsi, nous avons constat® un nombre important d'´lots de propri®t® par 

rapport au nombre de propri®taires. Par ailleurs, certains grands comptes de 

propri®t® ne sont pas regroup®s, ce qui contribue ¨ un morcellement important, 

tant pour les petites que pour les propri®t®s de plus grande taille. De ce fait, la 

mise en place dôun am®nagement foncier pr®sente un int®r°t certain pour r®duire 

le morcellement des ´lots de propri®t®. 
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ΠоШxĲƚШĤŔĲŰƚШŰŸŰШĬĳũŔůŔƣĳƚШ 
Les biens non d®limit®s (BND) sont les immeubles dont les services du 

cadastre nôont pas ®t® en mesure de d®finir les contours. Cette absence de 

d®limitation a des cons®quences et engendre des difficult®s pratiques en termes 

de gestion.  

Dans le p®rim¯tre dô®tude, on a identifi® 157 BND repr®sentant 143 ha, soit 

1,1 ha par BND en moyenne, on d®nombre 255 comptes diff®rents sur ces BND, 

avec une moyenne de 3 comptes par BND et un maximum de 10 pour le BND (AY 

44). Les BND repr®sentent une probl®matique fonci¯re majeure ¨ Tautavel. Seul 

lôAFAFE permettrait leur r®gularisation. La majorit® des BND concernent des landes 

ou dôanciennes vignes qui, pour certaines dôentre elles, pourraient int®resser des 

propri®taires exploitants. 
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ΡоШxĲƚШĦŸůƓƣĲƚШ~ŸŰŸƓċƖĦĲũũċŔƖĲƚ 
Les comptes monoparcellaires d®signent les propri®taires poss®dant une 

seule parcelle. Dans le p®rim¯tre ®tudi®, 289 comptes monoparcellaires ont ®t® 

identifi®s, repr®sentant une surface totale de 80 hectares. Cela correspond ¨ 26 

% des comptes de propri®t®, mais ¨ moins de 3 % de la surface totale du 

p®rim¯tre.  

Ainsi, il pourrait °tre opportun pour les propri®taires monoparcellaires, et 

pour ceux dont les parcelles sont de faible valeur (inf®rieure ¨ 1 500 ú) et de 

surface inf®rieure ¨ 1,5 ha, de recourir ¨ la cession de petites parcelles : 

ç Lorsqu'un propri®taire ne poss¯de, au sein d'un p®rim¯tre d'am®nagement 

foncier agricole et forestier ou d'®changes et cessions amiables d'immeubles 

ruraux, qu'une parcelle ou un ensemble de parcelles de m°me nature de culture 

d'une superficie totale inf®rieure ¨ un seuil fix® par la commission d®partementale 

d'am®nagement foncier dans la limite d'un hectare et demi et d'une valeur 

inf®rieure ¨ 1 500 euros et que cette parcelle ou cet ensemble de parcelles ne fait 

pas partie des cat®gories d'immeubles vis®es aux articles L. 123-2 et L. 123-3, ce 

propri®taire peut vendre cette parcelle ou cet ensemble de parcelles. è L121.24 du 

CRPM ; 
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ΣоШxĲƚШ7ŔĲŰƚШƓŸƣĲŰƣŔĲũũĲůĲŰƣШƻċĦċŰƣƚШĲƣШƚċŰƚШůċŘƣƖĲ  
 

Enfin, nous avons recens® les biens potentiellement vacants et sans ma´tre 

(BVSM). Les BVSM sont des parcelles b©ties ou non b©ties, dont les propri®taires 

ne peuvent °tre identifi®s (inconnus, disparus ou d®c®d®s). 

Ce recensement a ®t® r®alis® en fonction des crit¯res suivants relatifs ¨ la 

date de naissance : 

Å soit le compte de propri®t® est enregistr® au cadastre sans date de 

naissance 

Å soit si la date de naissance est ant®rieure ¨ 1925. 

 

Ce recensement met en ®vidence 160 BVSM potentiels, repr®sentant 41 ha 

et impliquant 93 comptes de propri®t®.  

Ce recensement permet ¨ la commune dôidentifier la pr®sence potentielle de 

biens vacants et sans ma´tre sur son territoire. Il ne sôagit pas dôun inventaire 

exhaustif, car certaines v®rifications n®cessitent des recherches approfondies 

aupr¯s des services fiscaux et du cadastre. 
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En particulier, cette ®tude ne permet pas de v®rifier : 

¶ Si un bien immobilier fait partie dôune succession ouverte depuis plus de 30 

ans (ou 10 ans pour les successions ouvertes apr¯s le 1er janvier 2007 et 

non encore partag®es). 

¶ Si des h®ritiers revendiquent le bien. 

¶ Si le bien nôa pas de propri®taire connu et que les taxes fonci¯res nôont pas 

®t® pay®es depuis plus de 3 ans. 

Lôappropriation des immeubles sans ma´tre constitue une modalit® 

dôacquisition exceptionnelle qui permet aux collectivit®s de r®cup®rer ces biens 

apr¯s une proc®dure administrative r®glement®e.  

Dans le cadre dôun am®nagement foncier, il est pertinent pour les communes 

dôanticiper la r®cup®ration des Biens Vacants et Sans Ma´tre (BVSM). Cette 

d®marche permet dôoptimiser la gestion fonci¯re, en int®grant ces biens dans le 

p®rim¯tre de lôop®ration afin de faciliter dô®ventuels ®changes et dôam®liorer la 

coh®rence de lôam®nagement foncier. 

 



ΝΤ 
 

 

 

 

 

 

 

8ЍϚтЛтCw¹ËCÆC¾т Ë·ºC¾т?C¾т
·º}·º^CÆ ^ºC¾ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ΝΥ 
 

Lôenqu°te aupr¯s des propri®taires vise ¨ contacter un maximum dôentre eux 

afin de : 

р Quantifier et d®limiter leurs besoins en mati¯re de 

restructuration fonci¯re ; 

р £valuer la situation fonci¯re de leurs parcelles, notamment en termes 
dôentretien ; 

р £tudier leurs perspectives sur lôavenir de leurs propri®t®s. 

Un courrier a ®t® adress® le 11 septembre 2023 ̈  lôensemble des 1275 

propri®taires identifi®s ¨ partir des donn®es cadastrales, leur permettant de 

prendre connaissance de lô®tude dôam®nagement. Ce courrier comprenait : 

р Une section explicative relative ¨ lô®tude dôam®nagement ; 

р Un questionnaire d®di® au volet foncier ; 
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Les souhaits exprim®s par les 384 comptes de propri®t® (36% des comptes) 

repr®sentant 68% de la surface du p®rim¯tre dô®tude initial, ayant r®pondu ¨ 

lôenqu°te ont ®t® cartographi®s (figure ci-apr¯s) : 

р     En vert : les propri®taires int®ress®s par des ®changes, 

р     En bleu : ceux favorables ¨ des ventes, 

р     En jaune : ceux ayant le statut dôacqu®reur, 

р     En rouge : ceux ne manifestant aucun souhait de restructuration 

ou de vente. 

      La couleur verte est majoritaire, indiquant que la plupart des propri®taires sont 

favorables aux ®changes : 
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         Pr¯s de 47 % des comptes de propri®t® se d®clarent int®ress®s par des 

®changes, repr®sentant 60 % de la surface des propri®taires enqu°t®s, soit        

1275  hectares sur les 2113 hectares ayant r®pondu. Par ailleurs, pr¯s des 

trois quarts des comptes enqu°t®s ont exprim® leur intention dôengager une 

restructuration, que ce soit par des ®changes, des ventes ou des acquisitions. 

 

         

         Au vu des r®sultats des propri®taires enqu°t®s, il est possible de 

conclure quôune majorit® dôentre eux se montrent favorables ¨ une 

participation dans une op®ration de restructuration fonci¯re. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ΞΝ 
 

 

9ЍϚЛтÞ}^º^CтCÆтu}Æ^Þ Æ^}w¾т?Cтo т
9}uuËwCт 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ΞΞ 
 

xќĳƣƨĬĲШĬĲШũċШƻŸŔƖŔĲШċШĳƣĳШƖĳċũŔƚĳĲШěШƓċƖƣŔƖШĬƨШƣċĤũĲċƨШĬƨШĦũċƚƚĲůĲŰƣШĬĲШũċШƻŸŔƖŔĲШĬĲШ
ÑċƨƣċƻĲũЮШxĲШƣċĤũĲċƨШĬĲШĦũċƚƚĲůĲŰƣШĬĲШũċШƻŸŔƖŔĲШĲƚƣШƨŰШĬŸĦƨůĲŰƣШċĬůŔŰŔƚƣƖċƣŔŉШĲƣШ
ƣĲĦőŰŔƕƨĲШƕƨŔШƖĲĦĲŰƚĲШĲƣШĬĳƣċŔũũĲШũќĲŰƚĲůĤũĲШĬĲƚШĦőĲůŔŰƚШƖƨƖċƨǂЯШƻŸŔĲƚШĦŸůůƨŰċũĲƚШĲƣШ
ŔŰƣĲƖĦŸůůƨŰċũĲƚШ ƖĲũĲƻċŰƣШ ĬƨШĬŸůċŔŰĲШ ƓƨĤũŔĦШ ƖŸƨƣŔĲƖЮШ fũШ ĦŸŰƚƣŔƣƨĲШ ƨŰĲШ ƖĳŉĳƖĲŰĦĲШ
ĲƚƚĲŰƣŔĲũũĲШƓŸƨƖШũċШŊĲƚƣŔŸŰШĲƣШũќĲŰƣƖĲƣŔĲŰШĬĲƚШŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲƚШƖŸƨƣŔĿƖĲƚШƓċƖШũċШĦŸũũĲĦƣŔƻŔƣĳЮШ 

?ċŰƚШŰŸƣƖĲШĦċƚЯШũĲШƣċĤũĲċƨШĬĲШĦũċƚƚĲůĲŰƣШĬĲШũċШƻŸŔƖŔĲШƖĲĦĲŰƚĲЯШċƨШƚĲŔŰШĬƨШƓĳƖŔůĿƣƖĲШ
ĬќĳƣƨĬĲЯШƨŰШƣŸƣċũШĬĲШΝΜЯΟШťůШĬĲШƻŸŔĲƚШĦŸůůƨŰċũĲƚШĲƣШΣΡШťůШĬĲШĦőĲůŔŰƚШƖƨƖċƨǂШĦũċƚƚĳƚЮ 

?ċŰƚШũĲШĦċĬƖĲШĬĲШũќŸƓĳƖċƣŔŸŰШĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣШŉŸŰĦŔĲƖЯШũċШĦŸůůƨŰĲШƚŸƨőċŔƣĲШа 

¶ ÂƖŸĦĳĬĲƖШěШũċШƖĳŊƨũċƖŔƚċƣŔŸŰШĬĲШũċШƻŸŔƖŔĲШĲǂŔƚƣċŰƣĲЯШĲŰШċƚƚƨƖċŰƣШũċШůċŘƣƖŔƚĲШŉŸŰĦŔĿƖĲШ
ĬĲƚШĲůƓƖŔƚĲƚШċĦƣƨĲũũĲůĲŰƣШŰŸŰШĬĳƣĲŰƨĲƚШыĲǂĲůƓũĲШΝШĲƣШΞьЮШ 

¶ ÂĲƖůĲƣƣƖĲШũċШĦƖĳċƣŔŸŰШĬĲШŰŸƨƻĲũũĲƚШƻŸŔĲƚШċǯŰШĬќċůĳũŔŸƖĲƖШũќċĦĦĲƚƚŔĤŔũŔƣĳШĲƣШũċШ
ĬĲƚƚĲƖƣĲШĬĲƚШƓƖŸƓƖŔĳƣĳƚШыĲǂĲůƓũĲШΟьЮ 

¶ fŰƣĳŊƖĲƖШĦĲƖƣċŔŰƚШĦőĲůŔŰƚШĦċĬċƚƣƖĳƚШĬċŰƚШũĲШƣċĤũĲċƨШĬĲШĦũċƚƚĲůĲŰƣШĬĲШũċШƻŸŔƖŔĲЯШĲŰШ
ũĲƚШƖĲĦũċƚƚċŰƣШĲŰШƻŸŔĲƚШĦŸůůƨŰċũĲƚШŸƨШĲŰШĦőĲůŔŰƚШƖƨƖċƨǂЯШƚĲũŸŰШũĲƨƖШƨƚċŊĲШĲƣШ
ũĲƨƖШŔůƓŸƖƣċŰĦĲШĬċŰƚШũĲШƖĳƚĲċƨШƻŔċŔƖĲШũŸĦċũШыĲǂĲůƓũĲШΡьЮ 

9ĲƣƣĲШĬĳůċƖĦőĲШƻŔƚĲШěШƚĳĦƨƖŔƚĲƖШĲƣШƚƣƖƨĦƣƨƖĲƖШĬƨƖċĤũĲůĲŰƣШũĲШƖĳƚĲċƨШĬĲШƻŸŔƖŔĲЯШ
ĲŰШŊċƖċŰƣŔƚƚċŰƣШƨŰĲШŊĲƚƣŔŸŰШĲǭŔĦċĦĲШĲƣШŸƓƣŔůŔƚĳĲШĬĲƚШċĦĦĿƚШĲƣШĬĲƚШĬĳƓũċĦĲůĲŰƣƚШƚƨƖШũĲШ
ƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲШĦŸŰĦĲƖŰĳЮ 

 



ΞΟ 
 

 

 

ШШШШШШШШШШ 

Ҽ 

 

 

 

xĲƚШўШƓƖŸŢĲƣƚШĬĲШĦőĲůŔŰШěШĦċĬċƚƣƖĲƖШџШĬĳƚŔŊŰĲŰƣШĬĲƚШƖĳŊƨũċƖŔƚċƣŔŸŰƚШĬĲШ
ĦőĲůŔŰƚШĲǂŔƚƣċŰƣƚШƚƨƖШũĲШƣĲƖƖċŔŰШůċŔƚШƕƨŔШŰĲШƚŸŰƣШƓċƚШĦċĬċƚƣƖĳƚШĬŸŰƣШũċШ
ĦŸůůƨŰĲШůċŘƣƖŔƚĲШŸƨШŰŸŰШũќĲůƓƖŔƚĲШŉŸŰĦŔĿƖĲЮ 
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Exemple 1 : r®gularisation dôemprise fonci¯re :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune souhaite r®gulariser les chemins dont 

elle ne ma´trise pas lôemprise, ¨ lôexemple du 

chemin ci-contre (orange) situ® EL CAMI DE 

PASSIOL. 

Bien que cette voirie soit goudronn®e, son 

emprise traverse plusieurs propri®t®s priv®es, 

sans que la commune en ait la pleine ma´trise 

fonci¯re. La commune souhaite donc r®gulariser 

cette situation en ma´trisant son emprise par le 

biais dô®changes. 



ΞΡ 
 

Exemple 2 : r®gularisation dôemprise fonci¯re :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple 3 : Projet cr®ation de voirie :  

Cet exemple illustre un projet de r®gularisation dôemprise fonci¯re, int®grant 

des emplacements r®serv®s d®finis par le plan local dôurbanisme. Il concerne 

une zone situ®e au sud de la commune de Tautavel, au lieu-dit RIBE DEL 

PRIOURAT. Les chemins en orange sont actuellement entretenus par la 

commune et figurent en emplacement r®serv®. La commune souhaite donc 

s®curiser lôemprise de cette voirie par le biais dô®changes fonciers et cadastrer 

cette voie. 
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xċШĦŸůůƨŰĲШċШĳůŔƚШũќŔŰƣĲŰƣŔŸŰШĬĲШ
ƖĳċũŔƚĲƖШƨŰШƓƖŸŢĲƣШĬĲШĦőĲůŔŰШƚŔƣƨĳШěШ
ÑċƨƣċƻĲũЯШƓċƖƣċŰƣШĬƨШŰŸƖĬШĬƨШƻŔũũċŊĲШ
ĲƣШ ũŸŰŊĲċŰƣШ ũĲШ éĲƖĬŸƨĤũĲШ ƚƨƖШ
ĲŰƻŔƖŸŰШΟШťůЯШŢƨƚƕƨѣěШċƣƣĲŔŰĬƖĲШũĲƚШ
]ŸƖŊĲƚШĬƨШ]ŸƨũĲǃƖŸƨƚЮШ 

xĲШĦőĲůŔŰШƚĲƖċŔƣШƖĳċũŔƚĳШĬċŰƚШũĲШ
ĦċĬƖĲШ ĬĲƚШ ƣƖċƻċƨǂШ ĦŸŰŰĲǂĲƚШ ĲƣШ
ũќĲůƓƖŔƚĲШŰĳĦĲƚƚċŔƖĲШċƨǂШĦőĲůŔŰƚШ
ƚĲƖċŔƣШƖĳĦƨƓĳƖĳĲШƓċƖШ ũĲШ ĤŔċŔƚШ
ĬќĳĦőċŰŊĲШĲŰƣƖĲШũċШĦŸůůƨŰĲШĲƣШũĲƚШ
ƓƖŸƓƖŔĳƣċŔƖĲƚЮ 

 



ΞΤ 
 

Exemple 4 : Mise ¨ jour du tableau de classement de la voirie : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

             

 

        

xċШĦŸůůƨŰĲШċШĲǂƓƖŔůĳШũĲШƚŸƨőċŔƣШ
ĬќŔŰƣĳŊƖĲƖШ ĬċŰƚШ ũĲШ ƣċĤũĲċƨШ ĬĲШ
ĦũċƚƚĲůĲŰƣШĬĲШũċШƻŸŔƖŔĲШũĲШĦőĲůŔŰШ
ĲŰШƻŔŸũĲƣЯШƚŔƣƨĳШċƨǂШũŔĲƨрĬŔƣШÅŔĲƚƚŸũШ
EƚƣШĲƣШ§ƨĲƚƣЮ 

9ĲШ ĦőĲůŔŰШ ċĦƣƨĲũũĲůĲŰƣШ
ĲŰƣƖĲƣĲŰƨШ ƓċƖШ ũċШ ĦŸůůƨŰĲЯШ
ƚќĳƣĲŰĬШƚƨƖШΣΜΜШůĿƣƖĲƚШĲƣШċƚƚƨƖĲШ
ƨŰĲШũŔċŔƚŸŰЯШĬĲШƓċƖƣШĲƣШĬќċƨƣƖĲШĬĲШũċШ
ĬĳƓċƖƣĲůĲŰƣċũĲШ Å?ΣΦЮШ ÉŸŰШ
ŔŰƣĳŊƖċƣŔŸŰШ ƓĲƖůĲƣƣƖċŔƣШ ĬĲШ
ŉŸƖůċũŔƚĲƖШƚŸŰШƚƣċƣƨƣШĲƣШĬќċƚƚƨƖĲƖШ
ƚċШ ƓĳƖĲŰŰŔƣĳШ ĬċŰƚШ ũĲШ ƖĳƚĲċƨШ ĬĲШ
ƻŸŔƖŔĲШĦŸůůƨŰċũĲЮ 
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La commune est motiv®e pour :  

Á VOIRIE :  

Ý Cadastrer certains chemins et/ou ma´triser leur emprise fonci¯re 

(notamment les emplacements r®serv®s)  

Ý Proc®der ¨ des travaux pour cr®er de nouvelles voiries et/ou ¨ leur 

remise en ®tat  

Ý Proc®der ¨ une mise ¨ jour du tableau de classement de la voirie 

Á RESTRUCTURATION :  

Ý £changer les parcelles de la commune pour avoir des ´lots de propri®t® 

plus importants et r®gulariser certaines discordances fonci¯res 

(notamment en lien avec les BND, etc é). 

Ý Restructurer lôensemble des jardins des ORTES par le biais des 

®changes pour ensuite redimensionner le canal dôarrosage  

Á CESSIONS DE PETITES PARCELLES : Acheter ces parcelles pour 

permettre de nouveaux commodats aux exploitants et assurer une 

meilleure gestion du foncier 

Á DISPOSER DôUN CADASTRE REFAIT 
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ΟΜ 
 

Le p®rim¯tre dô®tude a ®t® ®tabli ¨ partir de la couche du PLU, en sôappuyant 

sur les espaces naturels et agricoles, tout en excluant les espaces urbanis®s. 

Cependant, certaines erreurs r®siduelles subsistent, ce qui peut entra´ner une 

incoh®rence avec les objectifs dôun am®nagement foncier.  

Les propositions de modifications ont ®t® soumises ¨ la sous-commission 

dôam®nagement foncier et en commission communale dôam®nagement foncier et 

class®es en 6 cat®gories : 

р Retrait des parcelles du Verdouble 

р Ajout ou retrait de parcelles pour assurer la coh®rence 

territoriale 

р Ajout ou retrait de parcelles b©ties en zone urbanis®e ou en 

secteur b©ti 

р Ajout ou retrait de parcelles li®es ¨ des erreurs graphiques 

р Ajout de parcelles enclav®es dans la propri®t® du d®partement 

des Pyr®n®es Orientales 

р Ajout de lôextension de Vingrau 

Les modifications de p®rim¯tre li®es ¨ lôextension de Vingrau seront 

abord®es dans la partie d®di®e ¨ Vingrau. 



ΟΝ 
 

ΝоШÅĲƣƖċŔƣШĬĲƚШƓċƖĦĲũũĲƚШĬƨШéĲƖĬŸƨĤũĲ Ш 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les parcelles en rouge sont situ®es au niveau du sud du village de Tautavel, 

¨ lôest du Verdouble. Dans la zone bleue ray®e, ces parcelles sont actuellement 

concern®es par un projet dô®largissement du cours dôeau, sous ma´trise 

future de lôacteur public. La partie restante de ces parcelles correspond ¨ des 

fonds de jardin, en continuit® de parcelles b©ties. 

Proposition : Exclure toutes les parcelles ¨ lôEst du Verdouble 

repr®sentant 84 parcelles pour 5.8 ha. Ces parcelles ne pr®sentent pas 

dôint®r°t dans le cadre dôun am®nagement foncier. 
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ΞоШ ŢŸƨƣоƖĲƣƖċŔƣШĬĲШƓċƖĦĲũũĲƚШũŔĳĲƚШěШĬĲƚШĤĲƚŸŔŰƚШĬĲШĦŸőĳƖĲŰĦĲШĬĲШ
ƣĲƖƖŔƣŸŔƖĲ 
 

Les parcelles enclav®es dans le p®rim¯tre, si elles ne sont pas int®gr®es 

au p®rim¯tre dôam®nagement, cr®ent une discontinuit® avec celui-ci. Dans le 

cadre dôune op®ration dôam®nagement foncier, cela signifie que ces parcelles 

restent rattach®es ¨ leur ancienne section cadastrale, entra´nant des feuilles 

cadastrales discontinues. Il est ®galement plus opportun que le p®rim¯tre se 

cale sur des limites physiques (route, cours dôeau, limite de culture é). Ainsi, 

int®grer ces parcelles dans le p®rim¯tre dôam®nagement permet dôassurer une 

meilleure coh®rence cadastrale et territoriale.  

 

Les parcelles en vert sont situ®es ¨ lôOuest du village de Tautavel, au Coll de les 

Alzines. 

Les parcelles cadastr®es section BR nÁ 53, 54, 55, 57, 58, 83, 84, et 91 sont 

actuellement enclav®es et appartiennent ¨ des propri®taires priv®s ®galement 

pr®sents pour la plupart dans le p®rim¯tre dô®tude. 

La parcelle BR nÁ56 est class®e en BND. 

De plus, les parcelles BR nÁ 35, 56, 59 et 90 ®taient initialement partiellement 

incluses dans le p®rim¯tre dô®tude. 

Proposition : 

Inclure ces 16 parcelles en totalit®, soit une surface de 12,3 ha, afin de garantir 

un p®rim¯tre continu. Cette int®gration permettrait, via lôam®nagement 

foncier, de supprimer les parcelles enclav®es et les BND par le biais des 

®changes ou de cessions de petites parcelles. 

 



ΟΟ 
 

 

 

 

 

Les parcelles en vert sont situ®es au Nord du village de Tautavel, EXTRAIT DE 

FOURADADE. 

Les parcelles cadastr®es section AX nÁ24, 25, 26, 47, 48, 49, 50, 52, 53 et 62 

sont actuellement enclav®es et appartiennent ¨ des propri®taires priv®s 

®galement pr®sents pour la plupart dans le p®rim¯tre dô®tude. 

Les parcelle AX nÁ26 et 50 sont class®es en BND. 

De plus, les parcelles AX nÁ 13 et 51 ®taient initialement partiellement incluses 

dans le p®rim¯tre dô®tude. 

Proposition : 

Inclure ces 20 parcelles en totalit®, soit une surface de 28,2 ha, afin de garantir 

un p®rim¯tre continu. Cette int®gration permettrait, via lôam®nagement 

foncier, de supprimer les parcelles enclav®es et les BND par le biais des 

®changes ou de cessions de petites parcelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

9ŸůůƨŰĲ Eƣċƣ 
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Les parcelles cadastr®es section AX nÁ28, 213, 214 et 215 (en vert) sont 

situ®es ¨ lôOuest du village de Tautavel, EXTRAIT DE FOURADADE. Les 

propri®taires de ces parcelles sont ®galement pr®sents dans le p®rim¯tre dô®tude. 

Les parcelles AX nÁ 28 et 213 ®taient initialement partiellement incluses dans 

le p®rim¯tre dô®tude. 

Proposition : 

Inclure ces 4 parcelles en totalit®, soit une surface ajout®e de 3 ha, afin de 

garantir un p®rim¯tre continu (limite naturelle existante la route). 
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Les parcelles en vert sont situ®es au Nord du village de Tautavel, lieu-dit EL 

BONISSO. Toutes les parcelles ®taient incluses partiellement dans le p®rim¯tre 

dô®tude, il sôagit des parcelles cadastr®es AK nÁ 273, 274, 275, 276, 279, 281, 

283, 301, 302, 306, 307, 310 et 311 (au nombre de 13) ®taient initialement 

partiellement incluses dans le p®rim¯tre dô®tude. 

Proposition : 

La sous-commission dôam®nagement a d®cid® : 

р DôExclure en totalit® les parcelles AK nÁ276, 279, 281 

р DôInclure en totalit® les parcelles AK nÁ 273, 274, 275, 279, 

283, 302, 306, 307, 310 et 311. 

р Dôinclure et dôexclure les parties concern®es AK nÁ 301 
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Les parcelles en vert sont situ®es ¨ lôOuest du Village de Tautavel, lieu-dit RIBES 

DE MONTORIOL.  

Les parcelles cadastr®es BT nÁ 53, 73, 74,75, 77,78,79, 80, 118 et 119 (au 

nombre de 10) sont dôanciennes vignes, en friche ¨ ce jour. La commune souhaite 

r®gulariser lôemprise du chemin dont la premi¯re partie est goudronn®. Les 

propri®taires de ces parcelles le sont ®galement dans le p®rim¯tre dô®tude. 

Les parcelles cadastr®es section BT nÁ 53, 74, 75, 78, 118 et 119 (au nombre 

de 6) ®taient initialement partiellement incluses dans le p®rim¯tre dô®tude.  

La commune de Tautavel souhaite r®gulariser lôemprise du chemin rural (chemin 

en orange). Pour cadastrer ce chemin les parcelles doivent °tre incluses dans le 

p®rim¯tre.  

Proposition : Inclure les 10 parcelles pour r®gulariser lôemprise du chemin 

et permettre dô®ventuelles ®changes (surface ajout®e 1.5 ha). 

 

 

 

 






































































































































































